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 COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

DU 25 février 2018 

 

Ordre du jour 

 

1. Accueil et émargement 

2. Buffet 

3. Rapport moral 

4. Rapport financier 

5. Questions diverses 

 

1) Accueil et émargement. 

Cette 5ème assemblée générale MMAC  a eu lieu, comme d’habitude,  à 

la salle paroissiale de La Ferté-Alais. Elle a commencé par le repas à 

12h30 et s’est terminée vers 16h15. 

Malgré les vacances scolaires, il y avait, bien sûr, « le noyau dur » et 13 

nouveaux, dont Mme Le Maire de La Ferté-Alais ! et 2 pouvoirs. Se sont 

excusés la fondatrice, Julienne Mbimbi se trouvant au Congo, la secrétaire, 

Cathy Masson, sortante du Bureau et la secrétaire adjointe, Eugénie qui 

réside depuis janvier à Cherbourg, Bernadette Burger, Hubert Jannin, Jean-

Luc Guilbert, Malou Salvi. 

3) Rapport moral 

La situation est très instable au Congo. Julienne s’est fait voler son 

téléphone portable et son ordinateur. Les dernières nouvelles qu’elles me 

donnaient, à son retour au pays, en novembre 2017, concernant la clinique 

n’étaient pas très bonnes. A chaque fois qu’elle s’absente, elle note des 

dysfonctionnements. Elle sera en mesure de nous donner des explications 

de vive-voix lors de notre réunion de rentrée en octobre 2018.  
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4) Rapport Financier 

Les cotisations (2169 euros) ainsi que les dons + ventes de vêtements 

offerts pas Christel et Réjane ainsi que les tableaux africains offerts par 

Cathy ont rapporté 3255 euros. Cela a permis de verser à Julienne, fin 

2017 : 1500 euros pour l’achat de  matériel et 3000 euros pour travaux et 

gestion de la clinique.                       

Voir en pièces jointes les comptes d’exploitation et prévisionnels réalisés 

par notre trésorier. 

Ces comptes ont été approuvés à l‘unanimité. 

5) Questions diverses 

1.Cosive 

La  MMAC faisait partie depuis le 18 mars 2015 d’un « Collectif de 

Solidarité Internationale Val d’Essonne » se réunissant une fois par mois. 

A ce titre la MMAC a pu bénéficier de l’expérience, de l’amitié et des 

conseils des présidents et membres actifs des autres Associations de ce 

collectif et je les remercie vivement. J’ai participé avec plaisir à la 

préparation et à l’animation des soirées de Solidarité Internationale : 14 

novembre 2015 « l’agro-écologie » à  Ballancourt, 19 novembre 2016 à 

Cerny « Femmes en marche, femmes courage », 18 novembre 2017 à 

Mennecy « Les enfants des rues ». J’en profite pour  vous remercier d’être 

venus à chacune de ces manifestations. 

  Le 17 novembre 2018, la soirée de solidarité internationale, sur le thème 

de la santé, notamment au Congo, devait avoir lieu à La Ferté-Alais. 

Cependant, lorsqu’au cours de la réunion debriefing de décembre 2017 

j’ai posé l’eventualité de verser le bénéfice de la soirée au profit de la 

Maison de Soins de Julienne qui a vraiment a un besoin urgent  de soutien 

financier plutôt qu’à des Organismes Internationaux qui possèdent déjà 

des aides importantes de sponsors, mécènes etc, cela a soulevé débat. Il 

aurait peut-être fallu revoir les statuts du Cosive ? changer les habitudes. 

Je ne voulais pas devenir un élément pertubateur parmi une équipe qui 

fonctionne admirablement. De plus, traversant une période de fatigue et 

environnée de soucis de santé de proches, le Bureau de la MMAC a 

décidé que notre Association ne ferait plus partie du Cosive en 2018 et 
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que je concentrerai mon énergie en faveur de l’action propre de Julienne. 

J’ai déjà une idée que je vous soumettrai bientôt.   

2.- Une nouvelle secrétaire 

Le Bureau ayant «  perdu  »  ses secrétaires, c’est Ghislaine Michau, 

membre bienfaiteur et cadre de santé à la retraite qui, à ma demande, a 

spontanément  accepté de proposer sa candidature. Elle a été élue à 

l’unanimité (le quorum étant atteint).  

Nous remercions Cathy et Eugénie pour leur implication durant plus de 3 

ans et les regrettons. 

3.- Michel Galéazzi 

Pour celles et ceux qui n’étaient pas présents au repas de rentrée du 20 

octobre 2017, je tiens à ré-évoquer la mémoire de  notre ami Michel, 

époux  de Jacqueline qui nous a quitté le 25 juillet 2017 après des mois de 

combat courageux. Sa fille Murielle et son amie Katty sont venues nous 

rejoindre. Nous repensons avec émotion aux « 1000 colombes » qu’il 

affectionnait particulièrement et que nous avons chanté à l’issue de notre 

journée.  

Je voudrais également saluer l’arrivée parmi nous de Christel Signe, qui, 

elle aussi a  perdu son père et notre ami, Raymond, le 16 juillet 2017. Ces 

deux anciens fertois, j’en suis persuadée, vont nous aider du haut du Ciel. 

4.- Demande de reconnaissance d’intérêt général 

Suite à ma « Demande relative à l’habilitation des organismes à recevoir 

des dons et délivrer des reçus fiscaux » et, après plus de 6 mois d’attente,, 

ayant reçu une réponse négative, je profite de la présence de Maître Guy-

Charles Humbert pour lui remettre le document. Puisse-t’il reformuler 

cette demande avec tout son savoir-faire ! 

Nous nous retrouverons maintenant début octobre pour notre repas de 

rentrée avec Julienne de retour en France.  

La Présidente                     La Secrétaire         Le Trésorier 

Dominique Seillier      Ghislaine Michau         Jean-Jacques Seillier 

 


